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VOTRE QUESTION
DUJOUR

Pourquoi les Français 
connaissent-ils 
mal la finance ?

PASCALE MICOLEAU-MARCEL 
Déléguée générale de l’Institut 
pour l’éducation financière du public

 d Une étude du Crédoc (1), publiée hier par l’Institut 
pour l’éducation financière du public (IEFP) et l’Autorité 
des marchés financiers, montre que 80 % des Français 
jugent leurs connaissances insuffisantes en la matière.

« Si cette étude nous apprend que les Français semblent gérer de 
manière satisfaisante leur budget personnel, elle révèle un décalage 
entre ce qu’ils croient savoir en mathématiques appliquées à l’éco-
nomie et la réalité de leurs connaissances. Ainsi 78 % des personnes 
interrogées disent être à l’aise en calcul, mais seule une sur deux est 
capable de dire que 100 € placés à 2 % par an aboutissent à un ca-
pital de 102 € au bout d’un an. Surtout, le sondage du Crédoc montre 
que les Français peinent à maîtriser certains concepts élémentaires 
comme les obligations, les fonds communs de placement ou encore 
les dividendes.

En fait, 80 % d’entre eux se disent perdus en matière de placements 
financiers, un chiffre en augmentation par rapport à 2004 où ils 
étaient 73 % à l’affirmer. La conjoncture économique accentue sans 
doute ce sentiment d’incompétence, d’autant plus quand les Fran-
çais constatent que même les ex-
perts se trompent. On observe 
d’ailleurs qu’à chaque épisode aigu 
de crise, notre site “La finance pour 
tous” (2) connaît une fréquentation 
accrue.

L’éducation financière, qui est la 
raison d’être de notre association, 
n’est toujours pas une priorité en 
France. Contrairement à ce qui se 
passe dans les pays anglo-saxons qui font une place aux apprentis-
sages pratiques à l’école, l’éducation nationale n’enseigne pas la 
finance comme une discipline pratique adaptée à la vie quotidienne 
avec par exemple des notions sur les cartes de paiement ou sur les 
produits d’épargne. Notre pays n’est d’ailleurs pas, culturellement, 
habitué à évoquer les sujets d’argent, à commencer par les salaires.

Notre association, connue du grand public sous le nom de la 
Finance pour tous, estime qu’il y a trois grands leviers pour amé-
liorer cette culture de la finance. L’école d’abord. Nous sommes 
agréés par l’éducation nationale et nous avons signé un partenariat 
avec l’académie d’Amiens pour organiser des actions sur le terrain 
comme, par exemple, un jeu concours pour les élèves de seconde.

Nous souhaitons aussi intervenir dans les entreprises dans le 
cadre des formations. Enfin, nous avons des liens avec les banques 
comme avec la Société générale qui offre l’une de nos publications 
à leurs clients ou avec BNP Paribas pour organiser des modules de 
formation afin que les agences puissent éduquer leurs clients. Le 
banquier, en tant qu’interlocuteur direct, est la personne à laquelle 
le public fait le plus confiance pour le guider. »

RECUEILLI PAR MICHEL WAINTROP

(1) Sondage réalisé au téléphone en juin 2011 auprès de 1 502 personnes de 18 ans et plus.
(2) www.lafinancepourtous.com 
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Nouvelle évangilisation
Je vous suis reconnaissant d’avoir rétabli – ou rappelé – la 
vérité, à propos de la soi-disant responsabilité des générations 
d’avant 1970-1980 dans « l’effacement (actuel) du message 
chrétien » (!) (La Croix du 17 octobre).
Avec l’Action catholique, avec les missions, ouvrière et autres, 
avec le renouveau impulsé par le Concile, et dans un esprit d’at-
tention à la vie du monde et aux besoins des hommes, nous nous 
sommes efforcés de notre mieux d’évangéliser (ou de laisser 
évangéliser) nos milieux de vie, nos personnes et notre quotidien.
Selon les moyens et la « grâce » de l’époque. N.B. : quand même, 
bien de ces chemins sont encore valables pour aujourd’hui.
L’évangélisation n’a pas commencé avec nous dans les années 
1950-1960, elle a débuté vers l’an 33. L’évangélisation n’a pas 
commencé en 1970 ou 1980, mais elle n’a fait que continuer (en 
partie autrement !)
Chaque jour qui éclot et qui passe constitue et apporte une page 
nouvelle à l’histoire de l’évangélisation qui ne sait et ne peut 
que prolonger la mission de Jésus-Christ.
Il faut (savoir) « passer de la cloche à la sonnette » des portes 
des maisons et « de la société ». Mais en gardant ou en retrouvant 
une grande et vraie humilité, à tous les points et détours du 
chemin. 

P. Bernard Azémar 
(Tarn)

Grèce
Pas du tout d’accord avec Domi-
nique Quinio quand elle écrit, dans 
son éditorial du 3 novembre : « Et 
si chaque Grec (…) peut endosser une 
part de responsabilité dans la catas-
trophe actuelle, les responsables po-
litiques et économiques du pays, les 
autorités européennes (…) sont les 
premiers coupables. »
Sûrement pas : les Grecs sont les 
premiers responsables, d’y avoir 
participé et donc d’avoir toléré toutes 
ces irrégularités dans leur pays, et 
d’avoir élu des responsables poli-
tiques et économiques de leur pays 
qui entretiennent tout cela !
La « pensée unique » veut toujours 
que les gens soient les victimes du 
« système » et qu’ils ne soient pas à 
l’origine du système !
Un match de football qui dégénère, 
ce sont les joueurs et leur compor-
tement qui sont les premiers cou-
pables, et non les entraîneurs, les 
dirigeants, les arbitres et les specta-
teurs, qui ont leur part de responsa-
bilité, sûrement, mais secondaire.
De même quand le comportement 
d’une classe dégénère, ce sont les 
élèves et leur comportement qui sont 
les premiers coupables, et non les 
professeurs, les directeurs et les pa-
rents (je ne nie pas que ces derniers 
ont une grande responsabilité de 
« manque d’éducation » de leurs 
enfants !) (…)
Ayons l’honnêteté de reconnaître 
que les acteurs sont les premiers 
responsables de leurs problèmes, 
par leurs comportements, merci !

André-François Gheerbrant 
(Finistère)

Lorsque, dans les années 1980, 
j’exportais en Grèce (et ailleurs 
dans le monde), il était déjà de no-
toriété publique que l’on avait af-
faire à un pays pauvre, qui avait une 
administration faible, dont les habi-
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 T La Birmane 
Aung San Suu Kyi
Longtemps en résidence 
surveillée à Rangoun, 
celle qui fut prix Nobel 
de la paix en 1991 jouit 
toujours d’une immense 
popularité. Elle demeure la 
seule alternative crédible 
à la junte. Portrait.

 T Élections à l’Assemblée 
des évêques de France
Clôturant leur Assemblée 
plénière, les évêques de 
France ont élu, mercredi 
9 novembre à Lourdes, 

les présidents 
des différents organes 
de la Conférence 
épiscopale.

 T « Lulu », 
la voix d’Angela Winkler
Magnifiée par la mise 
en scène de Robert 
Wilson, chahutée par 
la musique de Lou Reed, 
la pièce « monstrueuse »
de Wedekind est portée 
par une troupe 
mythique : le Berliner 
Ensemble fondé 
par Bertolt Brecht. 

tants ne payaient pas leurs impôts, 
et travaillaient pour beaucoup au 
noir, etc.
C’est pourtant ce pays-là que, contre 
toute attente, l’Union européenne 
s’est empressée, pour des raisons 
strictement politiques, de faire entrer 
dans l’Union, sans préparation ni 
contrôle, alors qu’il ne pouvait y 
prétendre et qu’il n’y avait aucune 
urgence. Bruxelles était obnubilé par 
l’idée que l’on devait ressembler aux 
États-Unis avec leurs 51 États.
Pour cela, vous a-t-on demandé votre 
avis ? Non, il n’y a eu aucun vote des 
citoyens français ou européens.
Maintenant où l’inéluctable, parfai-
tement prévisible, s’est produit, que 
fait-on pour renflouer la Grèce ? Par 
un prêt sans garantie réelle, on aug-
mente la dette de la France, donc 

vos impôts futurs et ceux de vos en-
fants qui n’en pourront mais. Avez-
vous voté pour cela ? Toujours pas ! 
Les responsables bruxellois de ce 
fiasco prévisible vont-ils être inquié-
tés et vont-ils avoir une pénalité sur 
leur cassette personnelle ? Bien sûr 
que non ! Il n’y a pas de respon-
sables ; vous seul allez payer, pas 
eux !
C’est par des dénis de démocratie 
de ce type que l’Union européenne 
se déconsidère de plus en plus et 
que l’on voit fleurir les mots de dé-
mondialisation, protectionnisme, 
sortie de l’euro…
Car cette Union-là ne fait pas très 
sérieux aux yeux du monde !

F. Hétier 
(Isère) 


